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Motion d'ordre déposée par le représentant de la 
· Belgique au sujet de la dist1•ibuti13n du texte 

~ français des documen~s dJI Conseil . 

1. 1\1:. SCHEYVEN (Belgique) relève que le texte 
fran~;ais qu rapport de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement sur la question· de 
la création d'une société financière intetnationale (E/ . 
2215) n'a été distribué que la veille, malgré les dispo
sitions formelles du règlement intérieur. En consé
quence; ·les exemplaires en français de cet important 
document n'ont pu être. envoyés en temps utile aux 
servic!!S compétents des gouvernements intéressés, qui 
se sont trouvés dans l'impossibilité d'en prendre con
naissance dans la langue qui leur est familière. En 
outre, les délégations de langue française, nombreuses 
a:tltour de la table du Conseil, n'auront disposé elles
~êmes que d:un temps extrêmement limité pour _l'étu
dter comme tl le mérite avant de se prononcer a son 

sujet au nom de leur gouvernement. M. Scheyven se 
voit donc obligé d'insister auprès du Secrétariat ·pour 
qu'il prenne les mesures qui s'im~sent afin que cet 
état de choses ne se reproduise pas à l'avenir. 

Développement économique des· pays insnffisam• 
ment développés (suite) : a) Rapport de la 
Banque internationale pour la reconstmction 
et le développement eur la question de la créa• 
tion. d'une société financière internationsle [ré
solution 368 (XIII) du. Conseil, paragraphe 131 
(E/2215, EjL.367) [suite]; b) Méthodes de 
financement du développemtJnt économique: 
rapport du Secrétaire général aux termes du 
paragraphe 14, b, de Ja résolution 368 C (XIII) 
du C«)nseil (E/2182, E/2234, E/2242 et A4d.I, 
EjL.365) [suite] 

. . [Point 5, a et b, de l'ordre du jour] 
: 2. M. SCHEYVEN (Belgique) voudrait, avant de 

passer à l'analyse détaillée du rapport de la Eanque in .. 
ternationale pour la reconstruction et le développe
ment sur la question de la création d'une société fi
nancière internationale (E/2215), dire, dès l'abord, 
que la Belgique, qui a approuvé la résolution 368 
(XIII) par laquelle le :Conseil demandait à la B~nque 
d'étudier la possibilité de créer un organisme suscep
tible de favoriser le financement du développement des 
pays insuffisamment développés, reste fidèle à cette at
titude et tient à ce que la Banque poursuive l'étude 
qu'elle a amorcée. Aussi les membres du Conseil ne de
vront-ils pas interpréter les questions que M. Scheyven 
posera, ni les critiques qu'il sera peut-être amené à 
formuler, comme étant de nature à modifier l'attitude 

. très nette de .son gouvernement sur ce point. 

313 
E/SR.607 



- 314 C.o~sell économique et social- Quatorzième session 

3. Le rapport dont le Conseil se trouve saisi con
cerne le projet de créer qne société financière interna .. 
tionale1 affiliée à la Banque internationale pour la re .. 
construction et le développement, qui aurait pour tâche 
essentielle de favoriser le développement économique 
en stimulant le placement de capitaux privés dans les 
pays insuffisamment développés. · 
4. La Banque explique, dans son rapport, les ra,isons 
pour lesquelles ses propres possibilités de ·contribuer 
directement à l'expansion des placements de capitaux 
privés sont limité.es ; en premier lieu, parce que l'Ac
cord relatif à la Banque ·exige que tous les prêts con
sentis par elle soient garantis par l'Etat, la banque 
centrale ou un organisme analogue du pays dans leque~ 
le projet financé par la Banque sera exécuté; en 
detixième lieu1 parce que la Banque n1assure aucun 
financement ·sous forme d'actions. Or, la société finan
cière que 11on envisage de créer aurait essentiellement 
pour fonctions de stimuler les investissements de capi
taux étrangers privés ; elle le ferait, soit en fournissant 
des capitaux aux entreprises privées productives sous 
forme de prêts, soit en souscrivant directement au ca
pital de ces entreprises en achetant des actions émises 
par elles. D'une manière générale, on peut ·~penser que 
la première fonne d'aide s'adresser~ surtout aux en
treprises existantes, la deuxième aux entreprises nou
velles. 
5. Le rapport de la Banque analyse les possibilités 
qui s'offrent à la société fi.nancière internationale-. La 
contribution la plus immédiate de la société consisterait . • 
à fournir des crédits pour permettre aux détenteurs 
de capitaux privés de mettre en œuvre des projets dont 
l'exécution pourrait autrement être retardée par le 
manque de capitaux nécessaires ... 
6. La société pourrait ensuite jouer uri rôle utile de 
prospecti9n en incitant les capitalistes qui ne se seraient 
pas jusque-là pleinement rendu compte des possibilités 
d'investissements rémunérateurs qui -s'offrent hors de 
leur pays, à effectuer des placements. à l'étranger. 
7. M, Scheyven voudrait ici souligner tout particuliè
rement. l'importance du double rôle prospecteur que la 
société envisagée pourrait êtte appelée à jouer r ce rôle 
consisterait, d'une part, à faire connaître aux milieux 
financiers des divers pays les possibilités de placement 
qui s'offrent à eux dans les régions insuffisat,nment 
développées et, d'autre pa,.rt1 à prospecter les marchés 
de capitaux afin de canaliser vers les pays insuffisam
ment .développés, aux fins de leur mise en valeur, les 
capitaux privés disponibles. . 
8. Enfin- et ce serait là son rôle le plus important
la société prendrait elle-même une participation dans 
un certain nombre d'affaires, ce qui encouragerait les 
capitalistes à se lancer dans l'exécution de projets qu'ils 
hésiteraient à entreprendre, moins par manque de capi
taux que par manque de confiance. M. Scheyven si
gnale que, de l'avis . de la Banque Îflternationale, la 
participation directe de la société apporterait quelques 
garanties contre l'adoption éventuelle de mesures ar
bitraires ou hostiles ; du fait de son caractère interna
tional et de son affiliatio1.. à la Banque, la société de
vrait être plus particulièrement en mesure de vainçre 
les hésitations des capitalistes et de leur donner, ainsi 
q~'au~ p~ys bénéficiaires, lél; certitude çue leurs inté
rets legtttmes seront respectes. 

9. Dans la conclusion de son rapport, la Banque in
siste sur le fait que le succès de la société sera fonction 
de l'importance du courant des capitaux privés qu'ellé 
susciterait directement et indirectement, et non uni· 
quement du montant des sommes prélevées sur ses 
propres ressources. C'est là un p'oint" essentiel et c'est 
pourquoi la délégation de la Belgique se :réjouit tout 
particulièrement de constater que la Banque a pris 
l'initiative d'entrer en contact avec des représentants 
du monde des affaires et de la finanèe afin de déter
miner les chances de succès que ces milieux accordent 
à la société envisagée. 
10. La délégation de la Belgique voudrait remercier 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement de cette initiative et elle émet le vœu 
que la Banque maintienne et développe ces contacts in
dispensables pour se faire une idée exacte, d'une part, 
des difficultés à surmonter et, d'autre part, de la voie 
la plus profitable qu'il convient de suivre en la ma
tière. 
11. Les sondages d'opinion auxquels la Banque a 
procédé ont révélé l'existence de deux courants d'opi
nion divergents. Un premier groupe, probablement pré
pondérant, a estimé qu'il y avait des raisons valables 
de penser que les détenteurs de capitaux privés. seraient 
disposés à profiter des facilités offertes par la société 
nouvelle et que .felle-ci contribuerait efficacement à 
diriger des capitaux privés vers les régions insuffisam
ment développées,, Selon ce premier groupe, l'expé
rience vaudrait la peine d'être tentée. Le rapport cite 
l'avis suivant, qui résumerait les vues de ce groupe: 
"Si la société ne réussissait pas à attirer des capitaux 
privés, en mettant les choses au pire,. la plus grande 
partie de ses fonds resteraient inactifs". M. Scheyven 
estime que cette conclusion n'est peut-être pas extrê
mement encourageante, mais qu'elle est pour le moins 
très rassurante. · 
12. Selon le deuxième courant d'opinion, au contraire, 
le secteur privé offrira suffisamment de capitaux lors
Cj_ite la situation sera. favorable aux placements; si la 
situation n'est pas favorable, il ne faut investir ni, 
fonds publics ni fonds privés. 
13. Ett ce qui concerne la constitution du capital de 
la sodété, la Banque a conclu que la seule possibilité 
semble être de se procurer des fonds auprès des Etats. 
A son sens,. cette méthode présenterait certains avan
tages, notamment celui de consacrer le caractère inter
national de la société. M. Scheyven tient à souligner que 
cette dernière considération présente une grande impor
tance aux yeux du Gouvernement belge. 
14. A ce propos, M. Scheyvet;J. constate qu'à plu
sieurs reprises le rapport insiste ·sur le fait que, cha
que fois qu'il serait possible de le faire dans des condi
tions avantageuses, la société devrait s'efforcer de re
nouveler ses fonds le plus rapidement possible en ven
dant des titres de son portefeuille. M. Scheyen se de
mande si .une telle politique répm1draft à l'un des buts 
essentiels de la société envisagée, qui serait justement 
d'inspirer confiance aux capitaux privés qui hésitent à 
s'expatrier, et il aîmerait connaître sur ce point le sen
timent du Président de la Banque intet·nationale. 
15. M. Scheyven relève ensuite que· la Banque~ en c 

exposant la portée de s<m rapport, admet qu'elle n'a , 
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pas cherché à établir de comparaison entre les résul .. 
tats que l'on obtiendrait en donnant suite à la propo
sition qu'elle soumet au Conseil et ('cet .. :'{ qui découle
raient de l'emploi d'autres moyens d'accroître les in
vestissement privés, par exemple les avantages d'ordre 
fiscal, les garanties de convertibilité fournies par les 
gouvernements en ce qui concerne les traités bilatéraux, 
etc.". M. Scheyen.regrette, pour sa part, que cette com
paraison n'ait pas été faite. Le rapport tout à fait re
,marquable de la Banque n'est guidé que par une seule 
pensée : amener le capital privé à participer au finance
ment du développement des pays insuffisamment dé
veloppés. Pour cela, il faut susciter la confiance du ca
pital privé et, dès lors, ou se heure aux objections 
présentées par certains milieux d'affaires qui, on l'a 
vu, sont d'avis qu'il ne faut pas tenter l'expérience 
tant qu'il n'existera pas un climat favorable dans le 
mo11de. Aussi, la délégation belge se demande s'il n'y 
aurait pas avantage, malgré tout, à procéder à l'étude 
comparative en question et il appelle également sur ce 
point l'attention du Président de la Banque. 

, i6. Enfin, M. Scheyven déclare que son gouverne
ment est heureux de constater que l'introduction au 
rapport de la Banque se termine sur une conclusion 
dont il approuve le caractère pratique. En effet, la Ban
que déclare que '~la question de savoir si l'existence de 
la société et sa participation aux investissements in
ter-nationaux inciteraient en réalité les détenteurs de ca
pitaux privés, d'.origine locale ou d'origine étrangère, 
à faire de plus g~:os investissements dans les régions 
insuffisamment développées, ne peut pas être résolue 
par une démonstration théorique; seule, l'expérience 
peut fournir une réponse sûre". , 

17. Le Gouvernement belge est d'accord pour que la 
Banque poursuive fétuae qu'elle a entreprise. Si, à 
l'issue de cette étude, la Banque conclut que l'expé
rience offre . suffisamment de chances de réussite, le 
Gouvernement befge souhaite qu'elle soit couronnée 
de succès.. 
18/ M. BLACK (Président de la Banque interna
tionale pour la reconstruction · et le développement), 
répondant au représentant de la Belgique, déclare que 
la cession, par la société financière internationale, d'une 
partie de ses investissements en valeurs mobilières à 
revenu variable, telle qu'on l'envisage dans le rapport 
à Pétude, n'aura pas les conséquences que semble re~ 
douter M. Scheyven. En effet, selon la proposition 
de la· Banque, la société financière ne vendrait que les 
valeurs sûres de son portefeuille, celles qui auront été 
émises par des entrep:tises dont le succès se sera avéré. 
Si les actionnaires d'une e .. :reprise donnée s'élevaient 
contre une telle cession, il va sans dire que 1a société 
se conformerait à leurs vœux. Le cas retenu dans le 
t·apport est celui, au contraire, où il y aurait demande 
de la part du ca pi ta~ privé; dans ce cas, la société 
céderait ses actions en vue de renouveler ses capitaux 
afin de favoriser la création d'entreprises nouvelles. 
19. Lord SELKIRK (Royaume-Uni) tient tout 
d'abord à préciser quelle doit être, de l'avis de son 
gouvernement, l'attitude du Conseil à l'égard du rap
port très intéressant dont il est saisi actuellement. 
L'année dernière, le Conseil a demandé à la Banque 
internationale d'examiner quelle· contribution une so-

ciété financière interna:tionale pourrait apporter au 
financement du développement économique. Le Conseil 
est actuellement saisi d~un document qui, si Lord Sel .. 
kirk interprète correctement la note d'accompagnement 
de M. Black, exprime l'opinion, non point de la Banque 
en tant. qu'organisme intergouvernemental, mais plutôt 
du personnel de la Banque. La . Banque poursuit 
l'examen de cette proposition et la discute, notamment, 
avec ses membres. Le document dont le Conseil est 
saisi est par conséquent une sorte de rapport sur l'état 
d'avancement des travaux relatifs à l'une des questions 
dont la Banque n'a pas terminé rexamen. 
20. Le représentant du Royaume .. Uni souligne que 
la lecture du rapport donne immédiatement une idée 
du caractère éminemment technique d'un grand nombre 
des questions que pose la proposition relative à la créa .. 
tion d'une société financière internationale. Parmi ces 
questions, on peut citer celle de la convertibilité des 
monn~ies, celle de la forl!le du capital qui convient 
aux dtvers types d'entrepnses, )celle de la psyçholugie 
des capitalistes sur ies principaux marchés du monde. 
Il semble dolfc évident au Gouvernem'ent du Royaume ... 
Uni que le Conseil ferait bien de laisser à la Banque 
le soin d'examiner en détail ces questions techniques. 
21. Lord Selkirk est, convaincu que la Banque retirera 
un grand ·avantage des observations qui ont été pré
sentées et tiendra compte des difficultés qui ont été 
signalées au cours de ce débat -en effet, la présence 
au Conseil ,d'un si grand nombre de directeurs et de 
membres du personnel de la Banque témoigne de 
l'importance que cette institution attache aux vues qui 
sont e~primées au sein du Conseil. Cependant, il sera 
sage de la part du Conseil de s'abstenir, pour l'instant, 
de tirer des conclusions tant sur le principe de la créa
tion d'une société financière· que sur les dispositions 
détaillées d'un plan éventuel. Le Conseil devrait se 
contenter de remercier la Banque du travail qu'elle a 
déjà ac«:ompli, la prier de poursuivre l'examen de. cette 
pr?position et l'inviter à lui communiquer, en temps 
utile, le résultat ·de cet examen supplémentaire, 
22. Cela ne veut pas dire que le Gouvern~tnent du 
Royaume .. Uni ·estime que la société financière, si elle 
est constituée, devra nécessairement être composée des 
mêmes pays que ceux qui sont membres de la Banque 

! i~ter1,1ati?nale; il estime s!n;tplement qpe la Banque est 
1 mstttutton la plus quahf1ee pour elaborer un plan 
réalisable. 

23. Le représentant du Royaume-Uni tient ensuite 
à présenter certaines observations et à poser certaines 
questions que lui suggère l'examen de la proposition 
relative. à la création d'une société financière interna
tionale, mais, auparavant, ~1 estime qu'il doit, en toute 
loyauté, décl~~er qu~ spn gouvernement ne pense nulle
ment, pour 1 mstant, etre en mesure de contribuer au 
financement d'une nouvelle institution cotntne la société 
financière internationale dont la création est envisagée. 
24. La fourniture de capitaux en vue d'investisse .. 
ments internationaux ne saurait raisonnablement être 
detnandée qu'à des pays dont la balance internationale 
des paiements est favorable. L'existence d'une balance 
des paiements favorable est par elle .. même l'indication 
qu'il existe un excédent d'épargne nationale· par rap
port aux investissements internes. 
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25. . Le Royaume-Uni a bénéficié d'un excédent de ce 
genre dans le passé. Une telle situation peut. se pré
senter dans l'avenir, du· moins Lord Selkirk l'espère, 
mais, comme chacun le sait, le Royaume-Uni ne dis
pose pas d'un excédent de cette nature à l'heure actuelle. 
Au contraire, sa balance· des paiements s'est soldée par 
un déficit important en 1951 et, bien que, par suite 
des mesures prises par le Gouvernement du Royaume
Uni,· ce déficit soit maintenant en régression, il n'a 
pas encore fait place à un excédent. 
26. De plus, comme le représentant du Royaume-Uni 
l'a fait remarquèr au cours du débat sur la situation 
économique mondiale ( 598ème séance), le Royaume
Uni a assumé des responsabilités et pris des engage
ments importants en ce qui concerne fa fourniture d~ 
èàpitaux aux territoires non autonomes dont il a . la 
responsabilité, aux pays qui participent au plan de 
Colombo èt aux ·pays de la zone sterling en général. 
Le Royaume-Uni doit être en mesure de remplir ses 
obligations et de reconstituer ses réserves amoindries, 
avant de pouvoir prendre. de nouveaux engagements 
de cet ordre. · . • 

1 

27. Bien que toute contribution financière de la part 
du Royaume-Uni soit pour l'instant absolument impos
sible, Lord Selkirk p~nse qu'il lui est permis de pré-

.\ senter, au sujet du plan actuel, certaines observations 
fondées en partie sur l'expérience acquise par son 
gouvernement au sujet d'organismes analogues. Le 
'représentant du Royaume-Uni pense notamment à la 
Colonial · Developmerit · ·Corporation, organisme qui 
exerce, dans les territoires sous administration britan
nique, des fonctions qui ne sont pas essentiellement 
différentes de cdles qu'on envisage de co~érer, sur le 
plan mondial, à la ·société financière internationale. 
28. Le& auteurs du plan qui est présenté au Conseil 
se proposent de favoriser, l'augmentation des exporta
tions de capital actif vers les pays insuffiS'amment 
développés en faisànt appel aux fonds publics pour 
compléter le mouvement des capitaux privés, mais 
surtout en encouragement les capitaux privés .eux
mêmes à circuler plus librement. 
29. Le représentant du Royaume-Uni déclare pouvoir 
accep~er les arguments fournis dans le rapport .au sujet 
des avantages que· présentent dans certains cas pour 
les pays bénéficiaires les investissements en valeurs 
mobilières à revenu variable sur les investissements en 
obligations à intérêt fixe, · notamment en raison de. 
l'apport de compétences techniques dont s'accompagnent 
les investissements. en valeurs mobilières à revenu varia
ble. La délégation d,u Royaume-Uni peut également 
se rallier à l'opinion, fondée sur l'expérience acquise 
par .la Banque internationa\e au cours de ses. opérations 
ordinaires, selon laquelle .les investissements interna
tionaux: en valeurs à revenu variable et les prêts non 
garantis ont, en . principe, la pos~ibilité de prendre une . 
grande extension d'une façon qui serait avantageuse 
pour les fournisseurs de capitaux et utile aux entre-
prises b~rtéficiaires. · 
30. Sur ce point~· le · i'eprésentant du Royaume..:Uni 
croit devoir dire que; d'après l'expérience acquise par 
son pays, -ces possibilités inexploitées d'investissements . 
rémunérateurs S<>nt .un peu· moins grande~ qu'il peut. 
semb1er au pret11ier abord ·et qu'il convient de se 

montrer circonspect à cet égard. . Cette attitude prudente 
peut toutefois être en partie att:ribuée. au fait que les 
obstacles d'ordre politique et les difficultés de transfert 
de la nature de ceux qu~ ailleurs, découragent le place
ment des capitaux prives sorit moins importants entre . 
le Royaume-Uni et les territoires non autonomes qui 
relèvent de l'administration britannique, de sorte que 
la possibilité pour un organisme gonvernemental de 
jouer un rôle de médiateur y est moLs grande. 

31. Etant donné toutefois qu'en principe il existe une 
possibilité d'accroître les investissements en valeurs 
mobilières à revenu variable, il est . permis de se de
mander si l'organist11e envisagé dans le rapport est 
le plus apte à susciter l'intensification du mouvement 
des capitaux que l'on désire obtenir. 

32. Deux obJections se présentent ici. L'une est le 
danger de voir l'argent fourni par les Etats à la société 
financière simplement détourné d'une autre forme 
d'assista~ce financière extérieure. Par exemple, si des 
pays qui éprouvent des difficultés à équilibrer leur ba
.lance de paiement sont néanmoins incités à souscrire 
une part du capital de la! oociété, cette opération pourra 
réduire la proportion de leur souscription au capital 
de la Banque internationale dont ils sont · disposés à 
permettre l'emploi par la Banque. En .·outre, si une 
fraction quelcon51ue d'une somme attribuée à! l'aide 
eXtérieure en genéral est versée à la société à . titre 
d'appui financier, il peut s'ensuivre qu'une autre forme 
d'assistance financ'ière soit réduite d'un montant cor
respondant. Si le montant du capital de la société 
souscrit par un pays représente, non pas une augmenta
tion _du volume des fonds que ce pays consacre aux 
investissements, mais une diversion d'une partie de 
ces fonds, l'utilité pratique de là société pour les pays 
insuffisamment développés se trouvera réduite èt peut-
être même réduite à néant. . 

33. 'Lord Selkirk examine ensuite\le point de savoir 
si la société fin~ncière réussira à susciter un accroisse
ment du mouvement international des investissements 
privés en valeurs mobilièr~s · à .revenu variable. Cela 
dépendra en partie de ·la mesure dans laquelle les capi
taux privés, lorsqu'ils seront placés à l'étranger en 
participation ave~.! une société intergou"\Ternementale 
affiliée à la .tsanque internationale ou sous son égide, 
se sentiront davantage garantis contre les risques 
politiques, les difficultés de transfert, etc., que lorsqu'ils 
s'y aventureront seuls. La Banque a constaté qu'une 
partie au moins du monde des affaires et de la finance 
est d'avis que cette considération peut être d'une cer
taine importance. On peut toutefois se detnander si 
cette confiance des détenteurs de capitaux dans le 
pouvoir protecteur de la spciété financière et de la 
Banque a des chances de se maintenir ~i la Banque 
n'adopte pas une ·politique de. discernement plus sévère 
qu'avant la création de la société à l'égard des pays 
qui traitent mal les capitalistes étrangers. 

. 34. En dehot~ de ces considérations semi-politiques, 
le représentant du Royaume-Uni fait teh1arquer qu'il 
existe d'autres raisons pour lesquelles l'activité de la 
société financière pourrait provoquer un accroissement 
du mouvement des capitaux privés placés en vale~rs 
mobilières à revenu variable. Si l'on réduit le montant 
des càpitaux privés qu'il est néèessàire de placer tout 
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d'abord dans une entreprise donnée, .il se peut que l'on 
puisse mettre sur pied un plus grand nombre d'entre ... 
prises, et il est possible que l'on trouve par la suite 
des capitaux privés pour reprendre le portefeuille de 
la société lorsqu'il aura été démontré que l'entreprise 
est rémunératrice. · 

35. Il reste à savoir si ces possibilités se réaliseront. 
Il importer semble-t-il, que l'accroissement du mouve
ment des capitaux privés ne ·se fasse pas en vertu 
d'une méthod·~ qui équivaudrait à l'emploi de fonds 
publics pour subventionner les exportations des capi
taux privés. Les dispositions envisagées dans le rap
port de la Banque semblent faire courir ce danger. 

. Par. exemple, l'insistance avec laquelle il est dit que 
' la participation de la société financière dans .une entre
prise devra toujours être minoritaire et que celle des 
intérêts privés sera majoritaire peut inciter la société 
financière à offrir des conditions excessivement favo
rables aux intérêts privés, afin de s'assurer une parti
cipation majoritaire par leur intermédiaire. D'autre part, 
l'insistance avec laquelle on dit que le portefeuille de la 
société devra se renouveier constamment et que les 
valeurs devenues bonnes à vendre devront être liquidées 
pourra conduire la société à se séparer d'une partie de 
son portefeuille à un moment où il serait profitable de 
ne pas l'abandonner. A cet égard, Lord Selkirk a de 
la peine à comprendre le passage du rapport où il est 
dit que la société financière devra vendre ses· titres 
dè$ qu'elle pourra en tirer un prix équitable. En 
vérité, il conviendrait que la société s'efforce toujours 
de vendre non à un prix "équitable'' (fair) quel que 
soit le sens que l'on attribue à ce terme, mais au .meil
leur prix qu'elle pourra obtenir. Autrement, elle pourra 
constater qu'elle ne gagne pas assez sur les bons place
ments pour compenser les pertes inévitables qui ré-
sulteront de placements malheureux. · 

36. On prévoit que la Colonial Development Corpora
tion retirera de l'ensemble de ses opérations un. profit 
suffisant pour assurer à un taux intéressant et régulier 
le service des intérêts sur l'argent que le Trésor du 
Royaume-Uni lui aura avancé. Il semble désirable 
d'assigner à la société financière internationale un ob
jectif comparable en fixant le taux de bénéfice à réaliser 
sur l'ensemble des fonds investis par . la société. 

37. Dans ie rapport de la: Banque, le rôle assigné à 
la société financière internr:ttionale vis-à-vis des capi
talistes privés qui se joignent à elle pour financer 
telle ou telle entreprise est incontestablement un rôle 
passif. La société devra se borner à détenir la minorité 
des actions de n'importe quelle entreprise au finance
ment de laquelle elle participera. Elle devra laisser la 
direction et le contrôle aux intérêts privés et l'init~ative 
des projt~ts devra normalement vénir de ces derniers. 
En général et si l'on considère les choses à longue 
échéance, c'est là, semble-t-il, un principe très ·sage. 
L'expérience acquise dans le cas de la Colonial Develop
ment Corporation a conduit à l'adoption d'une poli
tique de collaboration avec les intérêts privés, chaque 
fois que cela est possible • Lorsque la société financièrè 
se se:ra assuré une participation dans des entreprises 
diverses situées dans différentes partie·s du monde~ il 

· lui sera impossible de les surveiller toutes d'assez près 
pour assurer un fonctionnement efficace si la plus 

'· 
grande partie de cette tâche ~'est pas assumée par les 
intérêts· privés. . 
38. Toutefois, il semble que, si ce principe est appliqué 
d'une fac;on trop rigide dès le début de l'activité de la 
société financière, il sera p(!ttt•être difficile d'assurer 
le bon départ de ses opérations. La société pou~ra être 
tentée, afin de démarrer, de participer à des projets 
q~e lui proposeront des intérêt~ prlyés et qu'elle f~rait 
m1eu:x: de refuser. Il est permts de penser que, si la 
société était mise en mesure de prendre unetpart de 
~·espo~sabilité un peu plus .grande dans les premiers 
mvestlssements, elle pourraxt, avec le concours. éclairé 
de la Banque internationale dans les domaines éco~ 
mique et technique,· mettre à son actif un ou deÙx 
succès qui établiraient sa .réputation auprès des capi~ 
talistes privés et lui permettraient par la suite d'étendre 
ses opérations. 
39. En tout cas, il semble évident à la délégation du 
Royaume-Uni que la société financière devrait détenir 
et exercer des pouvoirs d'actionnaire pour întervenit 
dans la gestion, en cas de nécessité, à la fois en vue
de protéger ses intérêts et les intérêts des actionnaires
étrangers en général. . 
4Ç. , E~ ce qui concerne la . question de la gestion, la
delegation du Ro.yaume-Um pense que. toute société 
qui pourra être c~mstituée devrait être associée à la
Banque internationale, qui a acquis une réputation bien
méritée pour l'administration prudente et heureuse de 
ses ressou~ces. Ce~~e :s~ociat~~n devra;i~ être telle qu'elle
permette a la soc1ete fmanctere d'utihser les services 
techniques de la Banque et de èoordonner sa politique
avec celle de la Banque. Il y aurait probablement 
chevauchement, mais non pas nécessairement identité 
de direction, puisque les ·compétences requises par les 
de?X institutions pourraient ne pas être absolument les 
memes. 
41. Pour conclure, le représentant du Royaume-Uni
rappelle que son gouvernement n'est pas en mesure pout
le moment de contribuer aux ressources financières de 
la société. Il sè peut que d'autres pays s.e trouvent
dans une . situation. analogue. Il serait peut-être dési~
table, dans ces conditions, que la société, si elle est
créée, se compose à l'origine d'un nombre limité de 
membres et que les pays qui 'ne seraient pas membres
au début aient la faculté de le devenir plus tard, lorque
leur situation leur permettra de le faire. 
42. M. LUBIN (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
qu'aucun organe des Nations Unies n'est plus au cou-
rant que le Conseil économique et social de la néces
sité d'accroît~~ la partiçipation du capital privé, natio ..
nal et étranger, au développement économique des
pays insuffisamment développés. C'est· ainsi que le
Conseil a déjà eu yoccasîon de préconiser des mesu
res en vue de stimuler les investissements de capitaux
privés, et le rapport de la Banque internationale sur la
question de la création d'une sociét~ financière inter.:
nationale vient s'ajouter à u11e liste déjà longue d'ou .. 
v:rages r~digés à ce st:tjet sous les auspice~ des Na
ttons Untes. En contribuant, par la redaction de cé
rapport, à la recherche des moyens propres à faire bé~
néficier le dé'V'eloppement économique du plein apport
des capitaux privés, la Banque mérite des félicitations 
auxquelles la délégation des Etats-Unis· tient à s'as-
socier. · 

f 
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4.3. M. Lubin fait rapidement l'historique du finan
cement du développement économique des pays in
suffisamment développés au cours des vingt dernières 

·années. Avant 1930, les investissements à l'étranger1 

qu)il s'agisse de valeurs mobilières d'entreprises privées 
ou de bons d'Etat, provenaient presque uniquement de 
sou.scriptions faites à titre privé. Pour des raisons bien 
connues, cette source s) est partiellement tarie, tout au 
moins en ce qui concerne le placement des valeurs à re
venu fije1 et la Banque internationale ainsi que cer
tains organismes pnvés, tel que l'Export-Import 
Bank, se sont, dans une certaine mesure, substitués au 
capital privé, en finançant surtout des programmes de 
services publics dont la réalisation constituait la base 
du développement économique, dans le domaine des 
transports1 de l'énergie, des eaux et de l'hygiène. 
Etant donné que le financement de tels programmes 
doit souvent précéder le financement des entreprises 
industrielles ou commerciales, on peut dire que la Ban
que internationale et l'Export-Import Bank ont con
tribué indirectement à encourager les investissements 
privés dans les entreprises commerciales et indus
trielles. En outre, elles ont, dans une certaine mesure, 
aidé à financer directement la création dans les pays 
insuffisamment développés, d'entreprises industrielles 
telles que des aciéries, des usines de ciment ou des 
fabriques d'engrais. Le capital privé n'a cependant pas 
renoncé à rechercher des investissements à l'étranger, 
où son apport s'est en même temps manifesté sous 
forme de fourniture des connaissances techniques né
cessaires à l'établissement d'entreprises industrielles 
modernes. Mais les investissements se sont limités 
à certaines régions géographiques et à certaines in
dustries, celle du pétrole par exemple. Tel a été no
tamment .le cas poût les capitaux en provenance des 
Etats-Unis. 

44. M. Lubin fait observer à ce sujét que l'un des 
plus importants problèmes du financement du dévelop
pement économique consiste à créer une situation pro
pre à stimuler, à accroître ·et à diversifier les investisse
ments dans les pays insuffisamment développés. Mais 
il ne s'agit pas seulement de stimuler l'afflux du capital 
privé sur le plan international. Il faut aussi stimuler 
l'investissement du capital privé national dans les entre
prises industrielles et commerciales des pays insuffisam
ment développés. Il est certain que le volume de l'épar
gne de ces pays est relativement peu important par 
rapport aux btsoins de capitaux. On· sait d'autre part 
que, dans les pays insuffisamment développés, les dé
tenteurs de capitac:x ont tendance à thésauriser ou à 
placer leurs capitaux, soit dans des affaires immobi
lières, soit à l'étranger dans des pays plus avancés sur 
la voie du développement économique. En présence de 
cette situation, le Conseil a été amené, à sa treizième 
session, à envisager la création d'une société interna
tionale de financement [résolution 368 (XIII)]. 

45" M. Lubin passe à l'étude de ce concept nouveau 
de société financière internationale. Dans une telle so
ciété, le capital public et les capitaux privés partagent 
les mêmes risques et les mêmes chances de gain. Il 
est donc naturel que les gouvernements tiennent à 
examiner le projet sous tous ses aspects, à en connaî
tre les incidences et à communiquer leurs vues à la 
Banque intern0:1tionale. 

46. C'est pourquoi le représentant des Etats-Unis ex
pose les vues de sa délégation sur. cette question. A son 
avis, une question se pose tout d'abord: il est à crain
dre qu'une société financière internationale ne se trouve 
aux prises avec les problèmes que les autres entre
prises et les autres capitalistes en quête de placements 
doivent eux-mêmes résoudre. Il est à craindre qu'elle 
ait notamment à tenir compte, elle aussi, des restric
tions sur les ttansf.erts de capitaux et ·de la politique 
des gouvernements des pays insuffisammént développés 
envers les entreprises privées à participation étran
gère. Il conviendrait d'examiner cette question en dé
tail. Elle soulève en effet des problèmes épineux. Si, par 
exemple, la société consacre le montant des souscrip
tions en monnaie forte à des investissements dans des 
zones à monnaie faible, et si elle ne peut transférer ses 
gains ou son capital, la souplesse de son fonctionnement 
en sera compromise. Il serait notamment inutile de 
vendre des titres du portefeuille de la so~iété si le 
montant de la vente ne pouvait pas être· converti dans 
une monnaie utilisable pour de nouvelles opérations. 
En outre, si la société bénéficiait d'un régime d' excep
tion, cette mesure tendrait à décourager rinvestisse-
ment privé. · 
47. De plus, :.'il est probable que des capitaux privés 
soient prêts à s'investir dans certaines régions insuf
fisamment dével9ppées, on ignore le volume des capi
taux qui serai<:.nt ainsi disponibles. M. Lubin fait oh
server que la Banque n'a encore consulté que les re
présentants des détenteurs de capitaux des pays suf
fisamment développés ; il y aurait lieu de poursuivre 
cette enquête .dans les mêmes milieux, mais aussi de 
l'étendre aux pays insuffisamment développés. 
48. Enfin, le représentant des Etats-Unis estime 
qu'une mise au point s'impose en ce qui concerne les 
rapports eritre la sq,ciété financière internationale et 
les institutions nationales existantes qui s'occupent 
déjà d'encourager les investissements sans garanties 
gouvernementales, telles que l'Export-Import Bank, 
la Banque de Turquie pour le développement industriel 
et le Consortium bancaire mexicain. Peut-être y a
t-il lieu de craindre en effet que, lorsque la société 
financière aura été créée, elle finance des entreprises qui 
auraient été normalement financées par les institutions 
existantes; dans ce cas, il n'y aurait pas acroissement 
des capitaux investis. , 
49. M. Lubin évoque ensuite certaines . problèmes 
techniques relatifs à l'organisation et au fonctionnement 
de la société tnvic:agée. Il pose tout d'abord la ques
tions des souscri:c>tions à une société financière inter
nationale. Le rapport de la Banque a repris la proposi
tion de l'International Development Advisory Board 
des Etats-Unis, suivant laquelle le capital de la so
ciété devrait être souscrit par les Etats membres pro
portionnellement à leurs souscriptions à la Banque 
internationale. M. Lubin stipule toutefois que, si la 
société doit être un organisme destiné à canaliser au- · 

·tant que possible l'épargne des pays insuffisamment dé
veloppés pour la 'faire contribuer au développement 
économique de ces pays, il serait souhaitable de trou
ver une autre formule. 
50. Le représentant des Etats-Unis étudie la ques
tion des devises. Aux termes du rapport de la Banque, 
les fonds devraient pouvoir être utilisés sans restric-
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tions pour couvïfr les dépenses faites dans le pays sous
cripteur. Les gouvernements des pays souscripteurs ne 
s'opposeraient sans doute pas à ce que leurs souscrip
tions en monnaie locale soient investies dans le pays. 
Il n'est pas certain C(ependant qu'ils accepteraient de 
voir utiliser leurs souscriptions. à des investissements à 
l'étranger, en raison des difficultés qu'ils éprouveraient 
dans le domaine de la balance des paiements. D'ail
leurs, la convertibilité des monnaies est une question 
qui, dans son ensemble, devrait faire l'objet d'un 
examen détaillé. · 

· 51. Enfin, lVI. Lubin attire l'attention du Conseil 
sur quelques points qui; à son avis, demandent. des 
éclaircissements. Dans son rapport, la Banque inter
nationale ·envisage ·la possibilité, pour la société, de 
vendre des valeurs de son portefeuille chaque fois 
qu'elle trouverait un acheteur disposé à payer un prix 
équitable. La Banque a notamment reconnu que ce 
principe serait difficile à appliquer et que la société 
ne trouverait d'acheteurs .que pour les placements les 

. plus fructueux. M. Lubin demande s'il faut en déduire 
que la société ne conserverait à la longue que les titres 
les moins avantageux. En outre, la question de la 
vente des valeurs pose un certain nombre de pro
blèmes, notamment celui de l'obtention du consente
ment des souscripteurs. On peut envisager diverses 
modalités et notamment prévoir que la société s'enga
gerait à conserver ·ces participations pendant .un cer
tain temps. Le représentant des Etats-Unis croit que 
ces points méritent un examenl approfondi, mais qu'au
cun d'entre-eux ne constitue un obstacle insurmontable. 

' . 
52. C'est dans cet esprit que, .conjointement avec les 
délégations du Canada et du Pakistan, la délégation 
des Etats-Unis a présenté uta projet de résolution (E/ 
L.367). Ce projet de résolution s'inspire des considé
rations évoquées par le Président de la Banque interna
tionale qui a mis en valeur le caractère préliminaire \ 
de la première étude à laquelle la Banque a procédé au 
sujet de la création éventuelle d'une société financière 
internationale. 

53. En terminant, M. Lubin déclare que, si une société 
financière . internationale est créée, il y aurait intérêt 
à ce qu'elle entretienne des rapports étroits avec la 
Banque; elle pourrait ainsi bénéficier de l'expérience 
·acquise par le personnel de cette institt;ttion, et de la 
confiance qu'elle inspire à tous. Le représentant des 
Etats-Unis exprime ses remerciements à M. Black, 
pour la part' que la Banque a prise aux é_ty~e:s qui 
touchent à la création d'une société financière. '• Il ex
prime sa certitude que la Banque procédèra à une étude 
détaillée du problème sous tous ses aspects. 

54. M .. BLACK (Président de la Banque inter
nationale pour la reconstruct!on et le développement) 
déclare que les questions posées par les représentants 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni au sujet de la 
politique générale de la société reviennent à demander 
si celle-ci' cherchera à augmenter l'afflux des capitaux 
privés vers les pays insuffisamment développés. Cette 
question ne pourra trouver une réponse certaine que 
lorsque la société aura acquis une certaine expérience 

· en la matière, mais M. Black pense que la société 
obtiendra ce résultat. L'orateur n'est pas en mesure de 
répondre à toutes les questions techniques qui peuvent 

être posées .. Il sera possible de donner une réponse 
à certaines de ces que.stions lors de l'étude plus appro
fondie dont la société doit faire l'objet. Pour les autres,· 

' il faudra attendre que la société ait commencé ses 
opérations et examiner chaque cas en . particulier. 
55. M. HASAN. (Pakistan) estime que la proposition 
relative à la création d'une société financière ·interna
tionale en est encore au stade initial et que le rapport 
rédigé par la Banque à ce sujet n'a qu'un caractère pré
liminaire. Il serait donc prématuré de faire des proposi-

. tions cmtcrètes à la suite de la lecture de ce rapport. 
56. Le rapport recommande que la société se contente, 
à l'origine, de jouer un rôle limité et M. Black lui-même 
a manifesté l'opinion que l'activité de cett~ société se
rait modeste au début et pendant un certain temps. Le 
représentant du Pakistan a quelques doutes sur les 
chances de succès de cette entreprise. Les besoins des 
pays insuffisamment développés sont énormes et, même 
si la société fonctionne efficacement, les effets de son · 
action sur le développement économique de ces pays se
ront limités pendant longtemps. 

57. La délégation du Pakistan approuve l'idée de la 
création d'une société de ce genre si elle doit compléter 
l'aide fournie par d'autres sources, mais il ne faudrait 
pas qu'elle se substitue à ces sources. 

58. La délégation du Pakistan a des doutes sur les pos
sibilités d'investissements privés en valeurs mobilières 
à revenu variable dans l'Asie du Sud. Il ne s'agit nulle
ment d'un préjugé contre les populations de cette ré
gion, mais les capitaux trouvent plus près des pays où 
ils se . trouvent de~ occasions meilleures de placement. 
Il est certain que les capitalistes privés sont guidés par 
l'esprit de lucre et non par la philanthropie. 

59. M. Hasan déclare que dans son pays les industries 
étrangères bénéficient d'avantages égaux et même supé
rieurs à ceux qui sont· reconnus aux industries locales 
et pourtant très peu de capitaux privés étrangers vien
nent au Pakistan. Si l'on pouvait, au·· moyen d'une 
prime, garantir les capitaux privés, non pas contre les 
pertes éventuelles, mais au . moins contre les risques 
d'ordre politique, on orienterait les capitaux vers les 
pays insuffisamment développés. 
60. La délégation du Pakistan s'est associée aux délé
gations dti Canada et des Etats Unis pour présenter le 
projet commun de résolution (E/L.367), car eUe ::::t!:ne 
que les gouvernements ont besoin d'un certain temps 
pour ·réfléchir avant de faire connaître leur point de vt:te 
à la Banque. 
61. En terminant, M. Hasan .exprime de nouveau 
l'opinion que la société envisagée doit venir compléter 
les autres moye:ns d'assistance technique utilisés pour 
apporter une solution au problème qui se pose à l'hu·" 
manité tout entière. 
62. M. DEUTSCH (Canada) remarque que les ora
teurs qui l'ont précédé ont beaucoup parlé du rôle du 
capital privé et des entreprises privées dans le dévelop
pement économique. Ils ont notamment analysé les rai
son:· pour lesquelles le capital privé s'était abstenu de 
participer au financement du développement économique 
après la deuxième g~erre mondiale. Il souligne que le 
Canada fait exception à cette règle. En effet; le capital 
privé a été. un élément irt1portant du développement éco-
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nomique du Canada après la deuxième guerre mondiale, 
et le gouvernement de ce pays s'intéresse à toute pro
position de nature à permettre de surmonter les diffi
cultés qui existent actuellement dans d'autres pays. 

63. A cet égard, M. Deutsch estime que la proposition 
tendant à créer une société financière internationale est 
pa_rticulièrement prometteuse. Sans remplacer ni le 
financement déjà fourni Pél.r d'autres organisations exis
tantes, ni le financement d'origine privée, une telle orga
·nisation devrait fournir un complément appréciable au 
financement de l'activité économique des pays insuffi
samment développés. Le système actuel présente de pro
fondes lacunes et M. Deutsch ne croit pas qu'il y ait lieu 
de craindre qu'une institution nouvelle vienne se substi
tuer aux organisations existantes. Il signale à .ce sujet 
que le Canada a jugé utile de compléter le financement 
privé du développement économique au moyen d'une 
banque de développement industriel qui a st'!rvi à com
bler un certain vide que présentait le système de finance
ment du développement économique par des capitaux 
privés. Maintenant, ce financement se fait à îa ·fois par 
les investissements privés et par ceux de la Banque de 
développement industriel, et le· Gouvernement du Ca
nada ne peut que se féliciter de cet état de choses. Il est 
évident qu'un certain temps devra s'écouler avant que 
la société financière internationale envisagée devienne 
une réalité. Le mieux serait sans doute de recommander -
à la Banque· de continuer son étude et notamment de 
s'informer auprès des gouvernements intére~sés.' Elle 
pourrait é!-lors, à la lumière des renseignements recueillis, 
préparer des propositions concrètes. 

64. C'est dans cet esprit que la délégation du Canada 
s'est jointe aux délégations des Etats-Unis et du Pakis
tan pour présenter le projet de résolution publié sous la 
cote EJL.367. 

65. M. ABELIN (France) déclare que l'étude du rap
port de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement sur la question de la création d'une 
société financière internationale permet de c<.,:1clure, 
tout au moil!'Is en théorie, qu'on peut attendre de grands 
avantages de cette nouvelle institution. 'La formule pro
posée permettra, en premier lieu, à un organisme inter
national de participer aux risques de l'entreprise privée; 
cette forme de participation est sans doute celle qui 
constitue la meilleure base pour le financement du déve
loppement économique. D'autre part, la société serait 
bien placée pour obtenir des pays sur les territoires des
quels elle contribue à financer des entreprises qu'ils ga·· 
rantissent un traitement équitable aux capitaux étran- . 
gers. Ainsi, son succès paraît devoir être assuré sur 
deux plans, sur le plan économique d'abord, et, dans 
une large mesure, sur le plan juridique. 

66. Il suffit de lire les différents exemples qui figurent 
dans le rapport de la Banque pour se rendre compte que 
la société envisagée pourrait en quelque sorte jouer le 
rôle d'un catalyseur à l'égard de capitaux privés qui 
hésiteraient à se placer dans les pays insuffisamment 
·développés. On peut même penser que, pour que la so
ciété agisse avec le maximum d'utilité, elle devrait res
treindre son activité purement financière, c'est-à-dire 
limiter le volume de ses prêts, et agir essentiellement en 
qualité de guide. 

67. Diverses objections ont été avancées à l'encontre 
de la proposition de la Banque; nul doute que celle-ci 
leur consacrera toute l'attention qu'elles méritent au 
moment où elle procédera à un examen plus détaillé de 
la question. Si les participations financières. de la société 
étaient réparties entre un très grand nombre d'entre
prises pi'lvées, le concours apporté à chacune d'elles 
étant peu important, les problèmes posés par la cession 
d'une partie du portefeuille-titres de la société ou par le 
contrôle de la gestion des entreprises seraient beaucoup 
moins difficules à résoudre. Mais on peut penser que la 
société serait conduite, tout au n'lains pendant la pre
mière période: de son activité, à limiter le nombre de ses 
participations en augmentant l'importance de chacune 
d'elles. 

68. Dans cette perspective, la Banque aura avantage 
à étudier de plus près l'expérience acquise dans le passé 
- et tout récemment encore -par des organismes ap
pelés à jou er sur le plan national un rôle analogue à 
celui que l'on envisage de confier, sur le plan interna
tional, à la société financière. M. Abelin cite l'exemple 
de la Caisse centrale de la France d'outre-mer qui, de
puis le 30 avril 1946, et sous des formes extrêmement 
aiverses, a contribué au financement d'entreprises pri
vées ou encouragé le placement de capitaux privés en 
vue de favÇ>riser le développement de la France d'outre-
mer. f 

69. M. Abelin fait observer que l'expérience de la Caisse 
centrale de la France d'outre-mer montre que les orga
nismes de ce genre doivent s'entourer d'un certain nom
bre de garanties dès qu'il s'agit d'utiliser des fonds pu
blics. Cette éventualité pose naturellement certains oro
blèmes, et notamment la question de la représentàtion 
de la société financi:ère au conseil d'administration des 
entreprises qu'elle contribuera à financer. On a dit que 
cette représentation n'était' pas nécessaire, étant donné 

t que la société ne devrait avoir qu'une participation mi
noritaire dans les entreprises financées. Cela semble con
tra!re aux règles de prudence qui ~'imposent dès qu'ott 
traite de fonds pubhcs. En ce qut concerne la Caisse 
centrale de la France d'outre-mer, la France a réglé la 
question par le décret du 24 octobre 1946 aux termes 
duquel!~ ~ais~e est touj?urs représentée au moins par 
un admtmstrateur, et dtspose d'un nombre de sièges 
proportionnel à l'importapce de sa participation au capi
tal des entreprises auxquelles elle participe. Cette solu
tion présente l'avantage de permettre à la Caisse d'ex
primer son point de vue même si elle n'a pas la respon
sabilité· effective de l'affaire où ses fonds sont engagés. 

1'0. Faute d'appliquer des méthodes de cette nature, la 
société serait incitée à exiger des entreprises à financer 
des garanties telles que ses conditions de financement 
seraient sans doute assez voisines de celles qui sont 
fixées par la Banque elle-même. 

71. Plusieurs délégations ont fait ressortir les diffi
cultés pràtiques auxquelles 'ne manquerait pas de se 
heurter la nouvelle société internationale. Pour sa part, 
la délégation de la France ~st d'ayis, sous réserve d'une 
étude complémentaire, que la nouvelle société aurait 
intérêt à se voir étroitement rattachée à · la Banque 
internationale ; elle pourrait ainsi utiliser les cadres de 
cette institution, profiter de l'expérience acquise par elle 
et jouir du prestige attaché à son nom. Le représentant 
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du Royaume-Uni a mis en relief, d'autre part, l'existence 
d'une sorte de fonds commun des ressources que cer
tains pays peuvent consacrer pour venir en aide .. à d'au~ 
tres pays : le fait que les deux établissements, la Banque 
et la ~;ociété, seraient liés, permettrait de mieux mettre 
en évidence l'unité de ce fonds, ce qui serait de nature 
à év:iter ultérieùrement certaines déceptions. En effet, 
des pays qui désireraient souscrire à la société nouvelle 
pourraient être amenés à liri1iter de ce fait leur partici
pation à la Banque. A cet égard, M. Abelin doieindi
quer que les difficultés dont la délégation du Royaume
Uni a fait état en ce qui concerne la participation de son 
gouvernement à la société financière sont également 
valables pour la France. 

?2. M. Abelin voudrait faire ressortir, en termin~nt, 
que le raJ2port à l'étude est un exemple probant de la 
collaboratwn avantageuse qui existe entre le Conseil 
et certaines institutions spécialisées, en l'occurrence la 
Banque. A son avis, cette collaboration doit se pom:
suivre. Il appartient au Conseil de fixer les orientations, 
de formuler des avis et des recommandations, mais c'est 
à la Banque et notamment à son Conseil d'administra
tion que doit incomber le responsabilité de poursuivre 
l'étude engagée et de prendre la décision définitive au. 
sujet de la création de la société financière internatio
nale. 

73. M. GARCIA (Philippines) souligne, tout d'abord, 
l'importance des travaux auxquels le Conseil procède à 
sa présente session. Le Conseil est saisi d'un rapport de 
la Banque i11ternationale pour la reconstruction et le 
développemt~nt sur la question de la création d'u,ne so
ciété financière pour aider l'entrepi'Ïse privée à parti
ciper au développement des pays insuffisamment déve
loppés ; il étudiera prochainement un rapport rédigé par 
le Secrétariat, sur les instructions de l'Assemblée géné
nJe, au sujet de la constitution d'un fonds spécial qui 
servirait à fournir des subventions ou des prêts à long· 
terme aux pays insuffisamment développés. C'est dire 
qu'un champ d'action d'une importance extrême s'ouvre 
à l'i?itiative ?u Conseil. . M. ~arcia fait observer que 
pareille occasiOn ne s'est Jamais offerte à la Société des. 
Nations; il est vrai que le problème fondamental du 
développement économique des pays insuffisamment dé
veloppés n'a trouvé sa première expression universelle 
que dans la Charte signée à San-Francisco, lorsque les 
Nations Unies ont pris l'engagement solennel de favo
riser le progrès social dans le monde et d'instaurer de 
meilleures_ conditions de vie pour tous dans une liberté 
pl~s granae. Cette orientation nouvelle de l'opinion pu
blique constitue sans doute l'év~nement le plus mar
quant qui se soit produit dans les temps modernes et 
la délégation des Philippines pense qu'il convient de le 
rappeler ·au moment où le Conseil aborde cette ohase 
extrêmement importante de ses travaux. · 

74. M. Garcia fait ensuite à grands traits l'historique 
du point 5 de l'ordre du jour. Il rappelle les différentes 
études qui ont amené les Nations Unies à étudier la créa
tion d'une société financière chargée de faciliter le finan
~etnent de l'entreprise privée productive dans les régions 
msuffisamment développées au moyen d,e prêts et d'in
vestissements en valeurs mobilières à revenu variable. 
Voici donc plus de deux ans que l'idée de créer une so
ciété financière internationale- qui a émané, à l'ori-

gine, d'Ùn organe officiel d'un pays hautement déve
loppé: l'International Developh1"'t, ~: Advisory Board 
des Etats-Unis d'Amérique- est en gestation. Il ap
partient aujourd'hui au Conseil de décider de la suite 
à donner à l'étude de la question. 

75. La délégation des Philippines est pleinement 
consciente du fait que le · rapport de la Banque est le 
fruit de travaux du personnel de cette institution, qui 
l'a rédigé ap:rès avoir dûment consulté les milieux d'af
faires intéressés. Le Gouvernement des Philippines, 
qui est membre de la Banque, aimerait à présent que 
ce rapport fût communiqué au Conseil d'administration 
de la Banque, accompagné des observations formttlées 
par les membres du Conseil au cours de la présente dis- ' 

. cussion. Etant donné que la Banque continue à exami
ner la proposition et qu'elle a transmis le rapport à ses 
propres membres, la délégation des Philippines pense 
qu'il serait bon de connaître la réaction de ces derniers. 
Elle propose donc au Conseil de procéder par étapes1 
d'accepter tout d'abord le principe de la création d'une 
société financière internationale et de laisser ensuite aux 
gouvernements et à la Banque le temps d'étudier la 
question plus en détail. Une telle procédure ne doit nul
lement impliquer une renonciation de compétence de la 
part du Conseil; au contraire, le Conseil devrait de
mander à la Banque de lui faire rapport pour sa pro-
chaine session. ~ 

76. La discussion qui vient de se dérouler au sein du 
Conseil a en effet confirmé, comme le pensait la délé
gation des Philippines, que le rapp0rt à l'étude com
porte de nombreux aspects techniques qui appellent 
plus ample réflexion. Mais, en ce qui concerne le fonds, 
la délégation des Philippines est persuadée que la créa
tion de la Société financière envisagée est de nàture à 
encourager les jnvestissements de capitaux étrangers 
dans les pays insûffisamment développés. 

77. Il serait prém4turé de prendre position dès à pré- · 
sent sur la nature définitive ou les fonctions de la so
ciété future, ainsi que sur les incidences financières de 
ce projet. M. Garcia fait remarquer, toutefois, que le 
Gouvernement des Philippines a toujours cherché à 
favoriser les investissements privés dans son pays. Il a. 
à cette fin, promulgué une loi exonérar1t d'impôt, pour 
une période de quatre ans, les firmes nouvelles qui vien
nent s'établir aux Philippines et dont les activités con
tribuent au développement économique du pays. Cette 
politique a encouragé le constitution de plus de cent 
nouvelles entreprises, qui se consacrent pour la plupart 
à l'industrie légère. 

78. Tout en considérant que la création de la société 
financière internationale est l'un des principaux moyens 
d'atteindre l'objectif que.l'on vise, la délégation des Phi
lippines est d'avis que les pays très développés peuvent 
faire beaucoup, chacun dans sa sphère, notamment en 
accordant aux investissements privés des garanties 
contre les risques que comporte la non-convertibilité des 
devises et contre les autres dangers que court le capital 
investi à l'étranger. Pour illustrer le genre de garanties 
auq11el il songe, M. Garcia cite le Mutual Security Act, 
qui garantit les investissements des Etats-Unis à l'étratJ.
ger dans tnutes les régions où ces investissements sont 
autorisés aux termes de cette loi, c'est-à-dire, pour le mo .. 
ment, en Europe. La délégation des Philippines estime 



32~ Conseil ticonomique· et social- Quatorzième session 

qu'il importerait d'étendre des garanties analogues à 
d'autres pays qui ne seraient pas nécessairement très 
développés. Le projet de. résolution déposé par la délé
gation de Cuba (E/L.365) s'inspire du même esprit en 
ce qu'il recommande d'encourager le courant de capi-

\ 
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tau~ prove.nant des pays économiquement développés 
Son adoption contribuera beaucoup à accroître l'afflwc 
des _capitaux privés vers les pays insuffisamment déve· 
·loppés. 

La séance est levée à 13 heures. 
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